
Observatoire des marchés publics romand

p.a. SIA section vaud

av. rumine 6, CH-1005 Lausanne, tél. 021 646 34 21

Analyse des procédures de passation de marchés
publics

Date de l’analyse:

05.05.2026

Titre du projet du marché:

Ecône - Nouveau poste, Ingénieur génie civil

Forme / genre de mise en concurrence:

Appel d'offres avec cahier des charges.

ID du projet:

#35663

N° de la publication SIMAP:

#35663-01

Date de publication SIMAP:

01.05.2026

Adjudicateur:

Valgrid SA

Organisateur:

FMV SA, Route de Chippis 57, 3966 Chalais, Tél. +41 27 451 62 35, E-

mail thomas.bagnoud@fmv.ch

Inscription:

Sur simap, pas de délai.

Visite:

Pas de visite prévue.

Un visite peut être organisée si plus de 50% des soumissionnaires le demandent au plus

tard 10 jours après la publication.

Questions:

19/05/2026, sur simap.

Rendu documents:

10/06/2026, le timbre postal faisant foi.



Les offres sont à rendre par courrier recommandé à l’adresse de l’organisateur en version

électronique uniquement, sur un support USB.

Seul les documents 0_Offre financière et D_Données soumissionnaire seront

rendus imprimés, datés et signés.

Rendu maquette:

Pas de maquette à rendre.

Type de procédure:

Procédure ouverte, soumise à l’accord GATT/OMC, respectivement aux accords

internationaux.

Genre de prestations / type de mandats:

CPV : 71300000 – Services d’ingénierie

Ingénieur civil, CVSE, architecte.

Description détaillée des prestations / du projet:

Mandat d’ingénieur en génie civil pour la réalisation d’un bâtiment de sous-

station électrique à Ecône, sur la commune de Riddes.

Communauté de mandataires:

Non admise.

Sous-traitance:

Admise.

Au maximum 40% des honoraires par phase de mandat.

Mandataires préimpliqués:

Aucun mandataire préimpliqué n'est mentionné. L'appel d'offres contient toutefois des

documents élaborés par des bureaux susceptibles de participer au marché.

Comité d'évaluation ou Jury:

Pas mentionné.

Conditions de participation:

L’offre doit être accompagnée des documents selon liste ci-dessous :

- Extrait du registre du commerce délivré dans les 3 derniers mois avant la date du dépôt

de l'offre ;

-  Extrait de l’office des poursuites et faillites délivré dans les 3 derniers mois avant la date

du dépôt de l'offre;

- Preuve du paiement des cotisations sociales et des impôts ;

- Attestation de son assureur mentionnant la durée de validité de son assurance

responsabilité civile et le montant de la couverture au minimum de 10 MCHF

- Formulaire officiel du canton du Valais et attestations y afférentes.

Critères d’aptitude:



- Activité de prestations similaire à celle du mandat du présent marché depuisplus de 5

ans ;

- La langue maîtrisée par les personnes-clé pour le mandat sera le français ;

- La durée de validité de l’offre selon point 1.12 ;

- Le soumissionnaire devra respecter les conditions commerciales, juridiques, logistiques

et spécifications techniques du présent appel d’offres ;

- Disponibilité en interne d’au moins 2 ressources compétentes par domaine pour réaliser

les tâches principales liées à la planification et au suivi de la réalisation du projet ;

- Preuve de la capacité financière du soumissionnaire supérieure à CHF 1 millions de

chiffre d'affaires, en moyenne annuel, durant les trois (3) dernières années.

Critères d’adjudication / de sélection:

C1 : Prix 40%, notation selon méthode T300.

C2 : Qualité technique 35%

C3 : Qualité du soumissionnaire : 20%

C3 : Qualité de l'offre : 5%

Les critères sont notés sur une échelle de 0 à 5.

Indemnités / prix:

Pas d'indemnité pour la remise de l'offre.



Observations sur la base des documents publiés et
des bases légales et réglementaires applicables
dans le cas d’espèce:

Qualités de l’appel d’offres:

Les documents de l’appel d’offres contiennent toutes les indications requises selon

les art.35 et 36 AIMP (2019).

La description du projet et des enjeux / objectifs est suffisante.

Les documents de l'appel d'offres contiennent une étude préliminaire et/ou un

descriptif exhaustif des prestations basé sur les règlements concernant les

prestations et les honoraires élaborés par la SIA (RPH), ce qui permet d'établir des

offres comparables.

Les moyens d'appréciation, la pondération et la méthode de notation des critères

d'adjudication sont clairement indiqués.

Les moyens d'appréciation des critères d'aptitude sont clairement indiqués.

La pondération et la méthode de notation du prix permettent une appréciation

équilibrée du rapport qualité - prix des offres.

La méthode de notation des critères qualités est conforme à l'art. 24.7 SIA (2022).

Les délais sont corrects.

Les dispositions relatives aux droits d’auteur (droits moraux) et à la confidentialité

des documents déposés (droits patrimoniaux) pour l'offre sont  mentionnées et sont

correctes.

Manques de l’appel d’offres:

Les documents de l’appel d’offres ne contiennent pas toutes les indications

requises selon l’art. 22.4 SIA 144 (2022) : aucun comité d'évaluation n'est

mentionné.

Les mandataires préimpliqués ne sont pas mentionnés et les règles de leur

participation ou exclusion du marché ne sont pas définies.

Observations de l'OMPr:

L’OMPr regrette que le dossier ne se réfère pas au « Règlement des appels d’offres

de prestations d’ingénierie et d’architecture » SIA 144, en vigueur depuis 2013, et

qu’il n’en respecte que partiellement les principes généraux.

L’OMPr regrette également que la méthode à deux enveloppes, décrite à l’art.15

dans le règlement SIA 144, ne soit pas utilisée dans le cadre de cet appel d’offres.

Enfin, l’OMPr regrette que dans cette procédure ouverte, le maître d’ouvrage ne

bénéficie pas d’un regard extérieur de par l’appui d’une personne externe dans le

collège d’évaluation.

Évaluation de l’OMPr:






